
 

 

 
 

 
 
 
 
 

MBI : Olivier TOMAT reprend R.BRUNONE, spécialiste des 
convoyeurs longue distance 
 
Arcéane, spécialiste de la transmission et reprise d’entreprises, a accompagné l’opération 
de rachat par Olivier TOMAT d’un fabricant de convoyeurs à bande. 
 
Olivier TOMAT, ingénieur en mécanique, a fait l’acquisition le 10 avril 2026 de R.BRUNONE, dont le siège est à St 
Marcel (27). L’entreprise créée en 1994 et transmise par René Brunone, compte aujourd’hui 30 salariés en France 
et au Canada. Ses clients sont des industriels concernés par le transport de vrac, industries extractives et 
agroalimentaire.  
 

La société R.BRUNONE 
Depuis 1994, R.Brunone s’est affirmée comme l’acteur de référence pour les équipements de sécurité et de 
protection des convoyeurs à bande dédiés au transport de vrac pour des industriels de nombreux secteurs (carrières, 
cimenterie, verreries, minéraux industriels, agroalimentaire). Basée à Saint-Marcel (27) la société est aussi présente à 
Laval au Canada depuis 2003. Elle possède 12 brevets. 
 

L’Acquéreur 
Issu du secteur de l’industrie automobile, Olivier TOMAT a exercé des fonctions à forte autonomie et à 
dimension opérationnelle et commerciale chez Forvia/Faurecia, notamment en relation avec les grands comptes. 
Loin du siège, il a été confronté à la gestion de terrain et à des contextes nécessitant réactivité et pragmatisme. Il 
est de formation (ESTACA) et a suivi le cursus CRA (reprise d’entreprises). 
 

L’Opération 
Olivier TOMAT accueille 3 cadres clés et le cédant au capital de sa holding de reprise, soutenue par un pool 
d’investisseurs conduit par 45 degrés capital et Bpifrance Investissement (Normandie). Les banquiers qui complètent 
le financement sont la caisse du CA Normandie Seine, la Caisse d’Épargne Normandie et Bpifrance. 
 
Chiffres-clés 
Secteur d’activité : Conception et Fabrication d’équipements de sécurité 
Sous-secteur : Convoyeurs à bande pour transport de vrac 
Effectifs : 30 - Region : Normandie 
 
 
Conseils Acquéreurs 
Cabinet M&A : ARCEANE – Mouna Selmi, Stéphane AUBIN 
Conseil juridique (investisseurs) : LAMARTINE – Philippe BAROUCH, Périne ESTEPHAN, Léa BANY 
Cabinet juridique (Repreneur) : CLEACH – Cyrille DECAVELE, Jean-Christophe CLEACH 
Audits – 2C FINANCE – Germain BUQUET – Julien SOLYJAN – Lucas VERGNAUD 
Dette Senior : Crédit Agricole Normandie Seine – Cécile SONNET-REYNAULT, Caisse d’Épargne, Bpifrance 
 
Conseils Cédants 
Conseil M&A : In Extenso Finance & Transmission – Yoann MELLOUL, Marie HELFER 
Conseil juridique : BOUTEILLER HUNAULT – Valery HUNAULT 
Investisseurs : 45 degrés Capital : Marion CUVELIER, Benjamin FITOUSSI, Anthony WATINE et Bpifrance 
investissement : Matthieu RABEISEN. 
 
 

À propos de Arcéane  
Arcéane, société de conseil indépendante en fusions-acquisitions, dédiée aux PME , composée de plus de 16 professionnels, 
avec une présence nationale (5 implantations en France) et +250 opérations à son actif. 
Depuis 20 ans, Arcéane accompagne des sociétés familiales, des dirigeants-actionnaires de PME-ETI et des entrepreneurs 
repreneurs. 
Membre de Geneva Capital Group (GCG), réseau mondial (+50 pays) de conseils indépendants en M&A. 


